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RÈGLEMENT NUMÉRO 111-23 
RÈGLEMENT NUMÉRO 111-23 ÉDICTANT LE PLAN DE 
GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 2023-2030 (ARTICLE 
53.17 DE LA LQE) 

 
 
ATTENDU que le plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 2016-2020 de la MRC d'Argenteuil 
est en vigueur depuis le 11 novembre 2016 et qu’en vertu de l’article 53.23.1 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (LQE), les municipalités régionales ont la responsabilité de réviser ce document 
tous les sept ans; 
 
ATTENDU que pour être admissible au Programme sur la redistribution aux municipalités des 
redevances à l'élimination des matières résiduelles et recevoir ses subventions, toute municipalité 
doit être visée par un PGMR en vigueur depuis moins de 7 ans au 31 octobre de l'année courante;  
 
ATTENDU que conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement, la MRC a adopté le 8 
septembre 2021 la résolution numéro 21-09-310, amorçant le processus de révision de son PGMR; 
 
ATTENDU que la MRC d’Argenteuil a procédé à l’adoption de son nouveau projet de PGMR 2023-
2030 le 12 octobre 2022 (résolution numéro 22-10-299); 
 
ATTENDU que le projet de PGMR 2023-2030 a été soumis à deux assemblées de consultation 
publique le 8 décembre 2022, respectant ainsi le délai 45 jours suivant la publication du sommaire 
du projet de plan dans un journal diffusé sur le territoire de la MRC, accompagné d’un avis indiquant 
la date, l’heure et le lieu des assemblées; 
 
ATTENDU que le 24 janvier 2023, le conseil de la MRC d'Argenteuil a transmis pour approbation le 
projet de PGMR 2023-2030 bonifié à la suite des consultations publiques, accompagné du rapport 
de consultation, à RECYC-QUÉBEC; 
 
ATTENDU que le 20 avril 2023, RECYC-QUÉBEC a émis un avis confirmant que le projet de PGMR 
2023-2030 de la MRC d’Argenteuil est conforme à la LQE ainsi qu’aux orientations 
gouvernementales en gestion des matières résiduelles; 
 
ATTENDU que suivant l’article 53.20.3 de la LQE, l’adoption du présent règlement est requise afin 
que le PGMR 2023-2030 entre en vigueur; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement fut préalablement donné, avec dispense de 
lecture, par monsieur le conseiller Jason Morrison, lors de la séance ordinaire du conseil de la MRC 
tenue le 10 mai 2023 (art. 445 du Code municipal du Québec); 
 
ATTENDU qu’un projet dudit règlement a également été déposé et présenté au conseil de la MRC 
d’Argenteuil lors de la séance ordinaire du 10 mai 2023, et rendu disponible au public, 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseille Jason Morrison, appuyé par monsieur le 
conseiller Pierre Thauvette et RÉSOLU d’adopter le règlement numéro 111-23 édictant le plan de 
gestion des matières résiduelles 2023-2030 (art. 53.17 de la LQE), comme suit : 
 
 
CHAPITRE 1  – DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES  
 
Le présent règlement est intitulé « Règlement numéro 111-23 édictant le plan de gestion des 
matières résiduelles 2023-2030 (art. 53.17 de la LQE) ». 
 
 
CHAPITRE 2  – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
2.1. Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
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2.2. Le plan de gestion des matières résiduelles 2023-2030, déclaré conforme à la LQE, daté du 3 mai 
2023 et ses annexes sont adoptés. 

2.3. Ce document joint aux présentes constitue le Plan de gestion des matières résiduelles 2023-20300 
de la MRC d’Argenteuil et fait partie intégrante du présent règlement comme s’il était ici au long 
récité. 
 

2.4. Conformément à l’article 53.20.3 de la LQE, le PGMR entrera en vigueur le jour de l’adoption du 
règlement ou à toute autre date ultérieure déterminée par ce règlement. 
 

2.5. Une copie du règlement sera transmise à RECYC-QUÉBEC afin d’attester de l’entrée en vigueur du 
PGMR. 
 

CHAPITRE 3  – DISPOSITIONS FINALES 
 
3.1. Entrée en vigueur 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement. 
 
 
 
________________________ ________________________ 
Scott Pearce Éric Pelletier 
Préfet  Directeur général et greffier-trésorier 
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